
SoigniesCalendrier

Dernières 
dates du 

schéma actuel
Fréquence 

des collectes

Nouvelles dates de collecte

Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Sac déchets organiques  
(max. 13 kg)

5, 11, 19, 25
Toutes les semaines, 

le jeudi
2, 8, 15, 
22, 29

6, 13, 
20, 27

3, 10, 18, 
24, 31

7, 14, 21, 28
5, 12, 
19, 26

3, 9, 16, 
23, 30

8, 14, 
21, 29

Zone 1  -  Sac déchets résiduels (max. 13 kg) 5, 19
Toutes les 2 semaines,  

le jeudi
2, 15, 29 13, 27 10, 24 7, 21 5, 19 3, 16, 30 14, 29

Zone 2  -  Sac déchets résiduels (max. 13 kg) 11, 25
Toutes les 2 semaines,  

le jeudi

PMC 5, 19
Toutes les 2 semaines,  

le jeudi
2, 15, 29 13, 27 10, 24 7, 21 5, 19 3, 16, 30 14, 29

Zone 1  -  Papiers-cartons (en conteneur) 19
Toutes les 4 

semaines, le jeudi
15 13 10 7 5 3, 30 29

Zone 2  -  Papiers-cartons (en conteneur) 5
Toutes les 4 

semaines, le jeudi
2, 29 27 24 21 19 16 14

Papiers-cartons (vrac) 
(voir liste des rues concernées au verso)

5, 19
Toutes les 2 semaines,  

le jeudi
2, 15, 29 13, 27 10, 24 7, 21 5, 19 3, 16, 30 14, 29
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eÀ partir du 2 juin 2023, seul ce calendrier sera d’application pour sortir vos déchets. 

SOIGNIES :  Zone 1 = Soignies, Horrues  
 Zone 2 = Casteau, Thieusies, Naast, Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, Neufvilles 

Vos déchets résiduels collectés sur l’ensemble de la commune !
À partir du 2 juin 2023, la collecte des déchets résiduels (sacs moka) sera réalisée sur l’ensemble de la commune le même jour 
(les zones 1 et 2 seront donc collectées le même jour). Rien ne change au niveau des fréquences, la collecte continuera d’être
réalisée toutes les 2 semaines. Concernant les autres fractions de déchets, il n’y a aucun changement de jour ni de fréquence.

De juin à décembre 2023
Collectes en porte-à-porte des déchets ménagers

LES CHANGEMENTS 
DE DATES NE 

CONCERNENT 
QUE LA ZONE 2

Attention aux jours de collecte reportés Papiers-cartons 
Zone 1

19/5 au lieu du 18/5 
3/11 au lieu du 2/11
29/12 au lieu du 28/12

Papiers-cartons 
Zone 2

5/5 au lieu du 4/5 
2/6 au lieu du 1/6

Papiers-cartons vrac

5/5 au lieu du 4/5 
19/5 au lieu du 18/5 
2/6 au lieu du 1/6
3/11 au lieu du 2/11
29/12 au lieu du 28/12

PMC

5/5 au lieu du 4/5 
19/5 au lieu du 18/5 
2/6 au lieu du 31/5
3/11 au lieu du 2/11
29/12 au lieu du 28 /12

Déchets organiques

5/5 au lieu du 4/5 
19/5 au lieu du 18/5 
2/6 au lieu du 1/6
18/8 au lieu du 17/8
3/11 au lieu du 2/11
8/12 au lieu du 7/12
29/12 au lieu du 28/12

Déchets résiduels 
Zone 1 et Zone 2

5/5 au lieu du 4/5 (Zone 1) 
19/5 au lieu du 18/5 (Zone 1) 
2/6 au lieu du 1/6
3/11 au lieu du 2/11
29/12 au lieu du 28/12

Rendez-vous sur fostplus.be et www.collectehygea.be 
ou téléchargez l’application Recycle!

Notre équipe support est disponible via le 0800 11 799, 
chaque jour ouvrable de 8h30 à 16h30.



Rendez-vous sur fostplus.be et www.collectehygea.be 
ou téléchargez l’application Recycle!

Notre équipe support est disponible via le 0800 11 799, 
chaque jour ouvrable de 8h30 à 16h30.

Dérogations
Alfred Stekke (Rue) Lombard (Rue du)

Artistes (Venelle des) Martyrs de Soltau (Rue des)

Audiger (Rue d’) Millénaire (Place du)

Billaumont (Rue) Mons (Rue de)

Brogniez (Ruelle) 
(uniquement les n° 1 et 3)

Neufvilles (Rue de)  
(du n°2 au 10)

Chanoine Scarmure (Rue du) Neuve (Rue)

Clerbois (Rue)
Nivelles (Chemin de)
(du n°1 au 19 et du n°2 au 6)

Cul de Sac (Rue du) Orphelins (Rue des)

École Moderne (Rue de l’) Pierre-Joseph Wincqz (Rue)

Emile Vandervelde (Rue) Régence (Rue de la)

Félix Eloy (Rue) Scaffart (Ruelle)

Ferrer (Rue)
Scaubecq (Sentier du)
(le n°1A et du n°2 au 10)

Général Henry (Rue) Station (Rue de la)

Grand’Place
Steenkerque (Rue de)
( jusqu’au sentier de Scaubecq du n°1 au 47 et du n°2 au 48)

Grégoire Wincqz (Rue) Sucrerie (Rue de la)

Henry Leroy (Rue)
Tour Lette (Chemin du) 
(du n°2 au 78 = jusqu’à la rue Général Henry et du n°1 au 47 
= jusqu’au Sentier de Naast, Motte aux Mégalithes)

Jardins (Rue des) Van Zeeland (Place)

Joseph Wauters (Place) Verte (Place)

Legros (Rempart) Vicaire (Ruelle du)

Léon Hachez (Rue) Vieux Cimetière (Rempart du)


